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1. Commentaires préliminaires
Pratique genevoise des exonérations fiscales pour les associations et fondations



2. Rémunération des membres
Pratique genevoise des exonérations fiscales pour les associations et fondations

Comité de l'association / Conseil de fondation

Renvoi au guide
Demandes d'exonérations fiscales (p. 7 et 8) 

Principe
Bénévolat des membres

du comité de l'association /
conseil de fondation

Exception Indemnisation possible,
selon certains critères

[…]



2. Rémunération des membres
Pratique genevoise des exonérations fiscales pour les associations et fondations

Comité de l'association / Conseil de fondation

Typologie des indemnisations selon la publication
Informations pratiques à l'intention des administrations fiscales

du 18 janvier 2008 de la Conférence suisse des impôts (CSI) (p. 35)

Remboursement des frais effectifs

Versement de jetons de présence

Rémunération des tâches ordinaires

Rémunération des tâches extraordinaires
Qualitativement

Quantitativement



2. Rémunération des membres
Pratique genevoise des exonérations fiscales pour les associations et fondations

Comité de l'association / Conseil de fondation

Précisions concernant les différents types d'indemnisation

Remboursement des frais effectifs

Les frais effectifs qui ont été supportés par les membres
du comité / conseil de fondation, dans l'intérêt de l'institution

et conformément aux dispositions légales, statutaires
et règlementaires

Versement de jetons de présence Tel que définis par le règlement genevois sur
les commissions officielles (RS A 2 20.01) 

Rémunération des tâches ordinaires
Tâches dévolues aux membres du comité / conseil de fondation 

selon les dispositions légales, statutaires et règlementaires
(cahier des charges)

Rémunération des tâches 
extraordinaires

Qualitativement Tâches qui excèdent de par leur nature les tâches ordinaires

Quantitativement
Tâches ordinaires de par leur nature mais qui excèdent d'un point 

de vue quantitatif ce qui peut raisonnablement être demandé
à un membre du comité / conseil de fondation bénévole



2. Rémunération des membres
Pratique genevoise des exonérations fiscales pour les associations et fondations

Comité de l'association / Conseil de fondation

Admissibilité des types d'indemnisation Reporting Montant

Remboursement des frais effectifs Admis Frais effectifs

Versement de jetons de présence conforme
au règlement genevois sur les commissions 

officielles (RS A 2 20.01) 
Admis

Établissement d'un 
certificat de salaire le cas 

échéant + annexe C
de la déclaration fiscale 

de l'institution

Tarifs selon règlement

Rémunération des tâches ordinaires Non admis*

Rémunération des 
tâches extraordinaires

Qualitativement** Admis Jusqu'à un montant de 
CHF 10'000.- par an et 

par membre du comité ou 
conseil de fondation****Quantitativement*** Admis Certificat de salaire + 

annexe C 

* Excepté les jetons de présence susmentionnés
** Tâches attribuées dans l'intérêt de l'institution ; prix du marché en principe admis
*** Tâches attribuées dans l'intérêt de l'institution ; notion de sacrifice requise
**** Cas abusifs réservés, pas besoin de requérir un ruling jusqu'à ce montant 



3. Activité déployée à l'étranger
Pratique genevoise des exonérations fiscales pour les associations et fondations

Renvoi au guide
Demandes d'exonérations fiscales (p. 6)



3. Activité déployée à l'étranger

Typologie des types d'activités déployées à l'étranger selon guide
Informations pratiques à l'intention des administrations fiscales
du 18 janvier 2008 de la Conférence suisse des impôts (CSI) (p. 13-14)

Institution 
exonérée

Suisse Étranger

Institution 
exonérée

Projets d'utilité publique

Institution 
étrangère

Projets

Projets

Projets

Pratique genevoise des exonérations fiscales pour les associations et fondations



3. Activité déployée à l'étranger

Typologie de l'activité
déployée à l'étranger Caractéristiques Conditions de

l'exonération fiscale

L'institution suisse déploie
elle-même une activité d'intérêt 

général à l'étranger

L'institution suisse garde
la maîtrise sur l'utilisation

de ses fonds et peut
les utiliser conformément

à son but statutaire 

L'institution suisse doit remplir
les conditions d'exonération 

fiscale suisse

L'institution suisse finance
une ou plusieurs institutions 

étrangères (fund raising) 

L'institution suisse n'a plus
la maîtrise sur l'utilisation des
fonds transférés à l'étranger

lesquels sont en principe utilisés 
conformément au(x) but(s) de

l'(les)  institution(s) étrangère(s)

L'institution suisse et l'(les) 
institution(s) étrangère(s) doivent 

remplir les conditions 
d'exonération fiscale suisse

Pratique genevoise des exonérations fiscales pour les associations et fondations



Renvoi au guide
Demandes d'exonérations fiscales (p. 7)

4. Soutien par du financement entrepreneurial
Pratique genevoise des exonérations fiscales pour les associations et fondations



1. Une institution genevoise bénéficiant d'une 
exonération fiscale souhaite rémunérer un 
membre de son organe dirigeant pour un montant 
supérieur à CHF 10'000.- par an. Quid ?

2. Une association ou fondation exonérée 
fiscalement dans le Canton de Genève peut-elle 
engager du personnel à l'étranger ou rémunérer 
des prestataires de service situés à l'étranger ? 

3. Une institution étrangère bénéficiaire de 
versements faits par une institution genevoise 
exonérée fiscalement, doit-elle également remplir 
les conditions d'exonération fiscale suisse ? 

4. Une institution genevoise souhaitant bénéficier 
d'une exonération fiscale peut-elle déployer les 
mêmes activités à l'étranger que celles qu'elle 
pourrait poursuivre en Suisse ?

5. Une association ou fondation constituée dans
le canton de Genève mais qui ne déploie aucune 
activité dans le canton et n'a aucun membre
de l'organe dirigeant, ni employé dans le canton 
de Genève peut-elle bénéficier d'une exonération 
fiscale délivrée par le Canton de Genève ?

6. Une fondation genevoise exonérée fiscalement 
est-elle soumise au double contrôle de l'Autorité 
cantonal de surveillance des fondations et
des institutions de prévoyance (ASFIP Genève)
et de l'Administration fiscale genevoise ?

5. Questions / Réponses
Pratique genevoise des exonérations fiscales pour les associations et fondations



Merci de votre attention!
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